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CONVENTION DE TRAVAUX  ENTRE ORANGE ET 
LA VILLE DES PENNES MIRABEAU

RELATIVE AU DEPLACEMENT EN SOUTERRAIN DES RESEAUX
DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

CHEMIN DE VELAUX

La collectivité, dans le cadre de travaux de voirie situés au chemin de Velaux,  dont elle assure la
maîtrise  d’ouvrage,  a  demandé  à  Orange  de  procéder  au  déplacement  de  ses  ouvrages  de
communications électroniques se trouvant dans l’emprise du chantier de l’opération précitée.

Orange répond  à  son  obligation  de  déplacer  son  réseau  à  l’identique,  au  nouvel  alignement  du
domaine public, tel que redéfini après les travaux.

Cependant,  au  titre  de  la  qualité  environnementale  et  de  la  mise  en  valeur  de  son  territoire,  la
collectivité  souhaite  profiter  de  la  présente  opération  de  voirie  pour  faire  procéder  à  la  mise  en
souterrain  des réseaux de  communications  électroniques d’Orange,  en contrepartie  de sa  propre
participation.

Les parties ont convenu que la collectivité réalisera les travaux de génie civil  en tant  que maître
d’ouvrage  délégué  et  qu’Orange  procèdera  aux  opérations  de  câblage  de  communications
électroniques.

La présente convention a pour objet :
-  de  définir  les  modalités  techniques  et  financières  concernant  les  travaux  de  déplacement  des
réseaux de communications électroniques à l’occasion de l’opération situés chemin de Velaux,

-  de préciser les modalités d’intervention et les domaines de responsabilité de chacune des deux
parties.

La présente convention prend effet à  compter de sa date de signature. Elle liera les parties jusqu’à la
réalisation complète des travaux objet de la présente convention, incluant les prescriptions à l’article 8
de la présente (la date de réception sans réserve et dépôt de la demande d’arrêté portant permission
de voirie), et règlement des sommes dues selon les modalités prévues.

Le CONSEIL MUNICIPAL, après avoir entendu cet exposé 

– AUTORISE Le Maire à signer la convention de travaux avec Orange  relative au déplacement en
souterrain des réseaux de communications électroniques

– SE PRONONCE comme suit :
POUR : 35
CONTRE :                       0
ABSTENTION :               0

  Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.                                                     
                                                                                  Pour extrait copie conforme 

                                                                                              Les Pennes Mirabeau, le 20 Juillet 2020    
                            LE MAIRE DES PENNES MIRABEAU

           Michel AMIEL    
                                                                               






















